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IVHSM - CIMHS  
94_23/ EMT/BW/MJ/PB 
 
 
                                     Berne, le 26.11.2009 
 
 

Concentration de la médecine hautement spécialisée: nouvelle présidente de 

l’Organe de décision MHS 

 

 

En signant la Convention intercantonale relative à la médecine hautement spécialisée 

(CIMHS), les cantons se sont engagés à planifier et à attribuer en commun la médecine 

hautement spécialisée (MHS). Cette convention charge l’Organe de décision MHS de 

l'exécution de la CIMHS.  

Après le départ du conseiller d’Etat Markus Dürr du gouvernement lucernois, Guido 

Graf, conseiller d’Etat élu à Lucerne, a été nommé aujourd’hui par l’Assemblée des 

Cantons signataires de la CIMHS comme nouveau membre de l’Organe de décision 

MHS. La conseillère d’Etat Heidi Hanselmann est élue à la présidence de l’Organe de 

décision à partir du premier janvier 2010.  

La planification de la médecine hautement spécialisée comprend les domaines et pres-

tations de la médecine se caractérisant par la rareté de l’intervention, par leur haut po-

tentiel d’innovation, par un investissement humain ou technique élevé ou par des mé-

thodes de traitement complexes et notamment aussi par un coût élevé. L’élaboration 

des bases médicales et scientifiques pour les décisions de coordination et de concen-

tration est confiée à l’Organe scientifique MHS. Les deux organes ont entamé leurs tra-

vaux à la fin de l'été. Les premières décisions d’attribution concrètes sont attendues au 

printemps 2010.  

 

Le texte de la Convention intercantonale relative à la médecine hautement spécialisée 

ainsi que le rapport explicatif correspondant et d'autres documents sont disponibles sur 

notre site internet, à l'adresse http://www.gdk-cds.ch/index.php?id=291&L=1. 

 

Renseignements 

Markus Dürr, conseiller d'Etat, membre du Comité directeur de la CDS et président en 

exercice de l'Organe de décision MHS, tél. 041 228 60 81 

Michael Jordi, secrétaire central suppléant de la CDS, 031 356 20 20 

Elisabeth Marty-Tschumi, MPH, cheffe de projet MHS, Secrétariat central CDS, tél. 031 

356 20 20 
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